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MODIFIANT LA GRILLE DES USAGES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 02.90
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l'usage d'hébergement et restauration est de ptus en ptus
demandé dans [a zone RdM.l, notamment par certains
établissements souhaitant se conformer aux exigences
régtementaires;

Le ptan d'urbanisme de [a municipatité vise à encourager
['imptantation d'activités contribuant au dynamisme
économique et touristique du vittage;

la zone RdM.l ne permet présentement pas cet usage et que
la Municipal.ité désire ajouter t'usage < Hébergement et
restauration ) à [a gritte des usages afin d'encadrer
adéq uatement ce type d'établissement;

en vertu des pouvoirs que [ui confère [a Loi sur t'aménagement
et l'urbanisme L.R.Q., c.A-19.1, [a Municipatité peut adopter
des règtements d'urbanisme et les modifier selon les
dispositions de La toi;

l'avis de motion du présent règtement a été donné à une
séance de ce conseit tenue te 2 décembre 2025

une consultation publ.ique s'est tenue Le 2 février 2026

aucune demande de participation à un référendum suite à
l'adoption du second projet de ce règtement n'a été reçue
entre [e 11 février 2O26 et te 19 février 2026 des personnes
intéressées et ayant te droit de signer cette demande;

une copie du présent règtement a égatement été remise à tous
les membres du conseit deux (2) jours juridiques avant la
présente séance;

les membres du conseil présents déctarent l'avoir [u;

en cours de séance, t'objet du règtement et sa portée ont été
mentionnées;

IL EST PROPOSÉ PAR:
APPUYÉ PAR : monsieur Daniet Sutton
ET RÉSOLU : madame Vicky Ftuet

QUE te règtement intituté " RÈGLEMENT 2025-13 MOD|F|ANT
LA GRILLE DES USAGES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE
NUMÉRO 02-90 > soit adopté et qu'it décrète ce qui suit :

EN CONSÉQUENCE,



CHAPITRE 1

DrsposrnoNS DÉcLARATotREs ET tNTERpRÉrRrvrs

ARTICLE

1.1

ARTICLE

1.2

ARTICLE

1.3

ARTICLE

2.1

Le présent règlement a pour objet de modifier te règtement de zonage
numéro 02-90 afin d'ajouter, dans [a zone RdM.1, l'usage :

( Hébergement et restauration )),

parmi les usages du bâtiment principat.

ARTICLE

1.4

TERRITOI RE D'APPLIGATION

Le présent règtement s'apptique sur ['ensemble du territoire sous
juridiction de [a M unicipatité de Saint-Paut-de-Montminy.

CHAPITRE 2

MODIFICATION APPORTÉE À LA GRILLE DES USAGES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NO
02-90

TITRE ET NUMÉRO DU RÈGLEMENT

Le règl.ement numéro 2025-13 porte te titre de "RÈGLEMENT 2O2S-19

MODIFIANT LA GRILLE DES USAGES DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO

02-90".

PRÉAMBULE ETANNEXES

Le préambute et les annexes du présent règtement en font partie intégrante.

OBJET DU RÈGLEMENT

MODIFICATION À L'ARTICLE 4.6 : DÉFINITION DES ryPES D'USAGES

IDENilFIÉS DANS LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS. USAGES DU

BÂTIMENT PRINcIPAL

La gritte des usages permis, à Laquette réfère l'articte 4.6 du règtement de
zonage 02-90, est modifiée de façon à ajouter l'usage < Hébergement et
restauration )> dans les usages du bâtiment principat de [a zone RdM.1.

Les modifications apparaissent au document joint au présent règtement et
identifié<AnnexeA>.



CHAPITRE 3
DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE

3.1

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règtement entrera en vigueur conformément aux dispositions de
la Loi sur ['aménagement et ['urbanisme (L.R.Q., c.A-19.1).
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